
 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

RETOUR LE L'EXPEDITION GLACIOLOGIQUE

 

INTERNATIONALE AU GROENLAND

 

Un avion Bréguet 765, du groupement des moyens militaires

 

de transport aérien (G.M.M.T.A.) s'est posé dernièrement au

 

Bourget ramenant du Groenland les six membres de l'hivernage 1956

 

1960, et les douze hommes de la campagne d'été 1960 de l'expédi-
tion glaciologique internationale.

 



Cette recherche peut paraître prétentieuse et vaine. Il
n'en est cependant rien. Les Etats-Unis, avec les satellites mi
litaires "Midas", disposent d'un "oeil cerveau" capable non seu
lement de détecter et de signaler la mise à feu d'une fusée au
sol ou ailleurs à son point de départ, mais encore de la suivre
dans sa course par les seules variations provoquées dans l'atmos
phère par la très haute température qu'elle dégagera. Il est ainsi
possible de définir se direction et compte tenu, d'une part, de
sa vitesse de propulsion, et d'autre part, de la durée maxima de
son vol - trente minutes environ - de déterminer en combinaison
avec le réseau des fusées Samos, le point de chute probable.

Trente minutes, c'est peu! C'est en tout cas beaucoup plus
que nous ne disposions de temps pendant la dernière guerre pour
déclencher l'alerte avant l'arrivée des bombardiers ennemis. Ce
délai permettra entre autre de détecter les points d'impact des
I.C.B.M. ennemis quinze minutes avant leur arrivée sur l'objec-
tif et de prescrire l'application des mesures de protection, cel-
les visant à la destruction de l'engin à très haute altitude, et
enfin et surtout le lancement des fusées de représailles.

Et c'est surtout ce dernier acte qui ferait réfléchir l'é-
ventuel assaillant qui ne peut pas ne pas être convaincu des des-
tructions mortelles qu'il subirait dans un délai qui n'excéderait
pas trois quarts d'heure après le lancement de ses propres engins.

Ce bouclier de protection constitué par ces missiles "Mi-
das" ne pourra être vraiment efficace que s'il porte sur des zo-
nes immenses, donc intercontinentales. Il exige de ce fait une
collaboration entre les pays qui en seront les bénéficiaires et,
à ce titre, la France ne peut pas ne pas être intégrée dans le
système. Sa place sera d'autant mieux tenue qu'elle sera à même
de coopérer effectivement à l'action des représailles que les
"Midas" déclencheraient à l'occasion.
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